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817-2003

Il EST ORDONNÉ. en conséquen~, sur la
recommandation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune et

des Parcs :

QUE ,~ Soclêté soit libérée, dès la date de prise du
présent décret, de son erlg;gement fenT)e de prolonger le gel ~" vigueur
des tarifs ju$qu'au 30 Ivril 2004. contenu au Plan stratégique 2002-
2006;

QUE le décret n" 1091-2000 du 13 septembre 2000,
modifié par le d6cret n" 829-2001 du 27 juin 2001, soit modifié de nouveau
par la sl.1ppression du citlquième a/inéa de son dispositif.
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